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1. Présentation du Service de l’Ecole Inclusive
et point de situation
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Rectrice – DSDEN
Pilote du Service de l’École Inclusive (SEI)

Conseiller technique 
Ecole Inclusive

Chargée de mission

académique Ecole Inclusive
» Appui aux PIAL
» Recrutement

» Formation

Référent AGESH /ASHILE,
» Mise à jour des bases

» Enquête 
» Commission ULIS

Cellule d’écoute

Pilotes de PIAL

Coordonnateurs  

PIAL

IA-DAASEN

DEPAP

DEPAP3

SGA

Lien de collaboration

Lien hiérarchique

Chargé de la gestion 
académique des AESH..

Expertise et conseil sur la définition de la politique inclusive. 

Représentant de la rectrice auprès des institutions et

partenaires.

Adjoint de la rectrice, chargé du suivi
de la mise en œuvre de la politique inclusive dans

les établissements.

Inspection
Ecole Inclusive Nord- Est

CPC
Ecole

Inclusive
Nord-Est

Enseignants  

référents

Chargé de

mission :

» HP - Haut 
Potentiel

» DR - Dispositifs 
Relais

» MPA - Matériel 
pédagogique

adapté

AESH référents

Inspection
Ecole Inclusive Sud - Ouest

CPC
Ecole

Inclusive
Sud - Ouest

Enseignants  

référents

Chargé de

mission :

» TSLA - troubles spécifiques
du langage et des

apprentissages

» APADHE -
Accompagnement 

pédagogique à domicile à 
l’hopital ou à l’école

» TSA - troubles du spectre de
l’autisme

» CDOEA - Commission 
départementale 

d’orientation vers les 
enseignements adaptés

AESH référents

24/08/2021

Adjoint de la rectrice, assure la direction des 
services administratifs académiques

Service de l’Ecole Inclusive

1.a. Organigramme du Service de l’Ecole Inclusive
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1. Présentation du Service de l’Ecole Inclusive et point de situation
b. Point de situation

1.b. Point de situation : élèves et dispositifs
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1. Présentation du Service de l’Ecole Inclusive et point de situation
c. Point de situation 

1.c. Point de situation : AESH
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1.d. Situation des PIAL au 1er juillet 2021Donnée académique: 

ETP/HEURES - Statut actuel des PIAL en mai sur 45 semaines

EST 01: -0,52 ETP/-18,5 h

EST 02: -1,91 ETP/-68,1 h

EST 03: -4,2 ETP/-150,1 h

EST 04: 1,05 ETP/37,4 h

EST 05: 0,84 ETP/30 h

EST 06: -1,63 ETP/-58,1 h

EST 08: 2,92 ETP/104,2 h

EST 07: 1,89 ETP/67,4 h

EST 09: -2,64 ETP/-94,2 h

NORD 02: -2,73 ETP/-97,6 h

NORD 01: -7,31 ETP/-261 h

NORD 03: 1,09 ETP/38,9 h

NORD 04: -2,23 ETP/-79,6 h

NORD 07: -3,49 ETP/-124,5 h

NORD 11: 1,29 ETP/46,1 h

NORD 10: -3,71 ETP/-132,5 h

NORD 05: -5,27 ETP/-188,1 h

NORD 08: 0,06 ETP/2,1 h

NORD 06: -3,9 ETP/-139,1 h

NORD 12: -4,39 ETP/-156,7 h

NORD 09: -3,77 ETP/-134,7 h

OUEST 01: 0,06 ETP/2 h

OUEST 02: -4,7 ETP/-167,9 h

OUEST 03: -16,54 ETP/-590,3 h

OUEST 08: -6,1 ETP/-217,8 h

OUEST 05: 2,02 ETP/72 h

OUEST 04: -2,31 ETP/-82,6 h

OUEST 07: -4,15 ETP/-148,1 h

OUEST 06: 5,47 ETP/195,2 h

OUEST 09: -2,96 ETP/-105,5 h

SUD 01: 1,08 ETP/38,6 h

OUEST 10: -3,27 ETP/-116,7 h

OUEST 11: -10,49 ETP/-374,4 h

SUD 02: -13,2 ETP/-471,4 h

SUD 06: 2,47 ETP/88,1 h

SUD 14: 0,35 ETP/12,6 h

SUD 03: -0,32 ETP/-11,5 h

SUD 05: -7,22 ETP/-257,7 h

SUD 18: -1,56 ETP/-55,6 h

SUD 15: -5,75 ETP/-205,4 h

SUD 16: -4,39 ETP/-156,6 h

SUD 17: -7,22 ETP/-257,6 h

SUD 04: -4,82 ETP/-172,1 h

SUD 09: -6,13 ETP/-218,8 h

SUD 08: -10,83 ETP/-386,7 h

SUD 10: -3,49 ETP/-124,6 h

SUD 12: -2,42 ETP/-86,4 h

SUD 13: -6,12 ETP/-218,4 h

SUD 11: -1,05 ETP/-37,6 h

ACA: -156,09 ETP/-5572,3 h

Légende

Etat du PIAL < -5 ETP

-5 ETP < Etat du PIAL < -3 ETP

-3 ETP < Etat du PIAL < -1 ETP

-1 ETP < Etat du PIAL < 1 ETP

Etat du PIAL >1 ETP
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2. Nouvel échelonnement indiciaire

2. Nouvel échelonnement indiciaire
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Décisions du Comité Technique Ministériel (CTMEN) du mercredi 21 juillet 2021 :

• Une nouvelle grille de rémunération applicable dès septembre 2021:

L’espace indiciaire permettra une progression de carrière pour les AESH, de l’indice majoré 335 à l’indice majoré 
435 (contre 332 à 363 actuellement).

La régularisation du traitement ne sera toutefois possible qu’à partir de novembre 2021 avec effet rétroactif, le 
temps aux services d’effectuer le calcul du reclassement de chaque AESH dans la nouvelle grille comportant 11 
échelons. 

• Une reconstruction de carrière pour déterminer le nouvel indice de rémunération en fonction de 
l’ancienneté en CDD et CDI.

• Un changement d’indice de rémunération automatique tous les 3 ans : 

La rémunération évoluera automatiquement tous les 3 ans à l’indice de rémunération supérieur de la nouvelle 
grille dédiée aux AESH. Un avenant de contrat informant du changement d’indice sera produit quelques semaines 
avant le passage d’échelon. Le changement d’échelon est déconnecté de l’entretien professionnel.
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3.a. Jours de fractionnement: cadre réglementaire 

Les AESH bénéficient d'une à deux journées de fractionnement, sous réserve de satisfaire aux conditions requises 
pour leur obtention (conditions posées par l'article 1er du décret n° 84-972 du 26 octobre 1984).

Ces deux jours de fractionnement constituent un droit lié à la situation individuelle de chaque agent, accordé par 
les académies, dès lors qu’un agent remplit les conditions pour en bénéficier.

L’employeur peut décider, après consultation de l’AESH, soit de lui permettre de disposer de ces deux jours 
supplémentaires de congés annuels, soit de prendre en compte ces 14 heures dans le calcul de son temps de 
travail et de sa quotité horaire, en rapportant sur 1593 heures et non 1607 heures (guide-ressources-humaines-
aesh---2020-69417). 

3. Mise en place des jours de fractionnement
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3.b. Jours de fractionnement: proposition académique

L’académie de la Réunion met en place ces jours de fractionnement pour l’ensemble des AESH à compter de la 
rentrée 2021 : Les AESH disposeront de deux jours supplémentaires de congés annuels sans modification des 
éléments du contrat actuel. 
La prise de ces deux jours de congé fera l’objet d’une lettre de cadrage : période sur autorisation et sous réserve 
de l’intérêt du service.



4. Contrats des AESH
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4.a. Contrats des AESH: cadre réglementaire

En application de l’article 7 du décret n°2014-724 du 27 juin 2014, « Le travail des accompagnants des élèves en 
situation de handicap se répartit, dans le respect de la durée annuelle de référence prévue à l'article 1er du décret 
du 25 août 2000 susvisé, sur une période d'une durée de trente-neuf à quarante-cinq semaines ».

La circulaire n°2019-090 du 5 juin 2019 fixe à 41 semaines le seuil minimal de calcul du temps de service des 
AESH. Ainsi, le temps de service des AESH dans les contrats de travail doit être établi dans une fourchette de 41 à 
45 semaines. La diminution du nombre de semaines de l’ensemble des contrats doit être effectuée dans le respect 
du cadre réglementaire posé par le décret n°86-83 du 17 janvier 1986.
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4.b. Contrats des AESH: choix académique en 2019

Dans l’académie de la Réunion, le temps de service des accompagnants a été initialement réparti sur 
45 semaines avec des contrats à durée déterminée d’un an, renouvelables 6 fois, afin de favoriser la formation 
des personnels (formation statutaire de 60 heures).

4. Contrats des AESH



4.c. Temps de service des AESH sur 45 semaines

4. Contrats des AESH
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4.d. Point sur les activités connexes:

La circulaire n°2019-090 indique que le temps de service inclut l'ensemble des activités réalisées 
par l'AESH au titre du plein exercice de ses missions :

• l'accompagnement du ou des élèves ;

• les activités connexes et complémentaires qui incluent :

• les réunions et formations suivies pendant et hors temps scolaire ;

• les activités préparatoires connexes pendant ou hors la période scolaire ;

• le temps de déplacement entre deux lieux d'affectation en cas de service partagé entre deux 
établissements ou écoles au cours d'une même journée. Ce temps de déplacement est 
regardé comme du temps de travail effectif et correspond à du temps d'activité connexe.

4. Contrats des AESH
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4.e. Evolution des contrats à la rentrée 2021: 
une durée de référence de 45 à 41 semaines

• Un constat : la majorité des académies a fait le choix de contrats sur 41 semaines.

• Une orientation : à quotité égale et donc à salaire égal, optimiser le temps d’accompagnement 
des élèves par les AESH en modifiant la clé de répartition entre les heures d'accompagnement 
et le temps dégagé pour les activités connexes, celles-ci dépassant les 160 heures pour les 
contrats de 45 semaines à partir du mi-temps.

• Un contexte : une valorisation ainsi réalisée de prêt de 5000 heures d’accompagnement qui 
permettrait de répondre aux besoins d’accompagnement de près de 275 élèves 
supplémentaires.

• Un impact salarial: les heures ainsi dégagées, dès lors qu’elles permettront d’augmenter la 
quotité horaire d’AESH, impacteront leur rémunération.

4. Contrats des AESH
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4. Contrats des AESH
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4.f. Temps de service des AESH sur 41 semaines



4.g. Impact de la modification des contrats sur 41 semaines sur le 
temps d’accompagnement des élèves:

4. Contrats des AESH
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La transformation des contrats sur 41 semaines pourrait permettre l’accompagnement de 276 élèves 
supplémentaires (*sur une base d’un nombre moyen d’heures d’accompagnement de 18h/élève) avec une 
bascule des contrats de tous les AESH (en CDD et en CDI).

Le ratio élèves notifiés 
« accompagnement AESH »/ETP 
AESH, indicateur de 
performance actuellement 
défavorable à l’académie (4,6 vs 
5 au national), redeviendrait 
mécaniquement favorable (de 
4,6 à 5,05).

 
nbre d'heures sur 

45 semaines 

nbre d'heures sur 

41 semaines 

delta hebdomadaire  

45-41 semaines 

delta hebdomadaire  

45-41 semaines 

nbre d'élèves supplémentaires pouvant 

être accompagnés(*) 45-41 

Total 50764,69 55741,62 2417,36 4976,93 276 
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5. Formation des AESH

5.a. Mise en œuvre de la formation statutaire des AESH

• Un parcours hybride de 60 heures pour tout AESH n’ayant pas suivi la formation statutaire.

5.b. Mise en œuvre de modules de formation au sein des PIAL

• La formation continue des acteurs du PIAL (enseignants, AESH) impulsée par les pilotes de PIAL, dans 
une logique inter-catégorielle, avec l’appui des IEN-EI et du médico-social et de la chargée de mission.

Objectifs:

• Valoriser la dynamique de formation des PIAL et en assurer la traçabilité;

• Enrichir les porte-folios des enseignants, des formateurs et des AESH dans une logique d’évolution 
professionnelle.

5. Formation des AESH
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